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ARTICLE 4

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou d’établissement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Durée du travail et salaire sont indissociables. Au regard du principe « à travail égal, salaire égal », 
les règles du CET n’apparaissent pas pouvoir être distinctes d’un établissement à l’autre, puisque 
l’employeur est le même. Leur pratique peut en revanche être fonction de la particularité des 
établissements.


